
BON DE SOUSCRIPTION

1Oui, je fais un don de ................................................ euros
pour aider à la sauvegarde du patrimoine minier en danger. 
J’accepte que mon don soit affecté au programme dans son ensemble, dont 
la programmation sera conjointement assurée par la Fondation du Patrimoine 
et la Mission Bassin Minier. J’accepte que mon don soit affecté à un autre 
projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation 
du patrimoine, dans le cas de fonds subsistants à l’issue de la présente 
opération ou si celle-ci n’aboutissait pas dans un délai de cinq années après 
le lancement de la présente souscription ou si- cette dernière était inactive 
(absence d’entrée ou sortie de fonds) pendant un délai de deux ans.
Et je bénéficie d’une économie d’impôt au titre de l’impôt :
1sur le revenu         1sur les sociétés          1sur la fortune

Pour envoyer votre don

Par courrier : 
Envoyer le bon de souscription complété et accompagné d’un 
chèque établi à l’ordre de «Fondation du Patrimoine – Patrimoine 
minier» à l’adresse suivante :

Fondation du Patrimoine 
268 Boulevard Clémenceau - 59700 Marcq-en-Baroeul

Nom ou société.........................................................................................................

Adresse.........................................................................................................................

Code postal.................................Ville .......................................................................

Mail................................................................................Tél. .........................................

1Je souhaite que mon don reste anonyme
1Je souhaite recevoir les actualités de la Mission Bassin Minier

Par Internet : 
Don en ligne sécurisé sur la page :

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/patrimoine-
minier-en-danger

Des contreparties pourront être éventuellement proposées au cours de cette 
souscription publique. Elles seront publiées sur la page internet dédiée au 
projet. 

POUR LES PARTICULIERS
Votre don ouvre droit à une réduction : 
• de l’Impôt sur le Revenu à hauteur de 66% et dans la limite de 20% du 
revenu imposable ;
• de l’Impôt de Solidarité sur la Fortune à hauteur de 75% du don et 
dans la limite de 50.000€ (cette limite est atteinte lorsque le don est de 
66.666€).

POUR LES ENTREPRISES
Réduction d’impôt à hauteur de 60% du don et dans la limite de 0,5% du 
chiffre d’affaires HT.

Ce bulletin de souscription est un contrat d’adhésion dont les mentions doivent être acceptées dans leur globalité, sans négociation 
possible. Le fait de rayer l’une des mentions n’a aucune valeur juridique. Si l’une des mentions du bulletin ne convient pas, vous 
devez renoncer à l’opération de souscription. Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet 
d’un traitement informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la 
restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions 
vos coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 
janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit 
de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, 
veuillez vous adresser à la délégation régionale dont vous dépendez. La Fondation du patrimoine s’engage à affecter tout ou partie des 
dons à un projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du patrimoine dans les cas où le projet n’aboutirait 
pas dans un délai de cinq années après le lancement de la présente souscription, ou s’il n’était pas réalisé conformément au dossier 
présenté par le maitre d’ouvrage et validé par la Fondation du patrimoine, ou dans le cas où la collecte serait inactive (absence d’entrée 
ou de sortie de fonds) pendant un délai de deux ans. Dans le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant à la charge du 
maître d’ouvrage, l’excédent collecté sera affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du 
patrimoine. La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion 
évalués forfaitairement à 6% du montant des dons. Les personnes ayant reçu le label de la Fondation du patrimoine ne pourront pas 
bénéficier d’une réduction d’impôt pendant toute la durée d’effet dudit label. Les entreprises travaillant sur ce chantier de restauration ne 
pourront pas faire un don ouvrant droit à une réduction d’impôt.

De-
puis le 
30 juin 2012 
le Bassin minier 
Nord-Pas de Calais 
côtoie sur la prestigieuse 
Liste du patrimoine mondial 
des sites aussi emblématiques que la 
Grande Muraille de Chine, les Pyramides 
d’Egypte ou le Taj Mahal en Inde. Le Comité du 
patrimoine mondial a reconnu la valeur universelle 
exceptionnelle de son patrimoine et de ses paysages ainsi 
que sa place exceptionnelle dans l’histoire sociale du monde 
de la mine. Le Bassin minier, inscrit au titre de « Paysage 
culturel évolutif vivant », offre une sélection de 353 éléments 
caractéristiques : cités minières, fosses d’extraction, chevale-
ments, terrils…, qui permettent de comprendre l’empreinte 
laissée par 270 ans d’exploitation charbonnière.

Témoin de l’histoire, mais aussi support de la résilience de ce 
territoire, qui trouve en ce patrimoine une multitude de nou-
veaux usages assurant d’autant mieux la pérennité de ce bien 
commun de l’Humanité. C’est ainsi que les terrils deviennent 
le repère d’une faune et d’une flore particulières et le terrain 
d’expression de sports de nature en plein développement. 
Les fosses d’extraction accueillent des scènes musicales ou 
théâtrales, des laboratoires de recherche, ou encore l’un des 
plus grands musées de la mine d’Europe. Les cités minières 
sont des laboratoires pour la durabilité de l’habitat ancien.

L’UNESCO et le Louvre à Lens offrent à cette nouvelle 
destination en émergence deux marques de renom-

mée mondiale qui sont au cœur du Contrat de 
destination « Autour du Louvre Lens » si-

gné avec l’Etat en juin 2015.

ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION 
DU PATRIMOINE MINIER

Si l’essentiel des 353 éléments bénéficie d’une maîtrise fon-
cière et immobilière publique, il existe quelques bâtiments qui 
sont encore la propriété de personnes privées. L’objectif sera 
bien d’assurer la maîtrise foncière publique. La souscription 
«Patrimoine minier en danger» vise particulièrement ces édi-
fices. L’enjeu est d’abord de les sauvegarder et ensuite de leur 
trouver une nouvelle affectation, prioritairement en lien avec la 
stratégie de développement touristique et culturel du territoire.

Ces éléments sont des chevalements et leurs bâtiments 
(comme à Anhiers ou Haisnes lez la Bassée), des bâtiments 
d’exploitation (Salle des pendus de la fosse 7 à Barlin ou Fosse 
Mathilde à Denain) ou encore les premiers témoins de l’habitat 
patronal (Château des douaniers à Fresnes-sur-Escaut). Leur 
préservation est l’un des enjeux majeurs de la gestion du Bien 
Patrimoine mondial à court terme et jouera un rôle déterminant 
dans le maintien de l’inscription.

Les fonds mobilisés dans le cadre de cette souscription accom-
pagneront les projets de reconversion au fur et à mesure de leur 
émergence et de leur faisabilité. Ils abonderont les subventions 
publiques mobilisées.

Grâce à la Fondation du Patrimoine, vous aussi, devenez acteur 
de la mise en valeur de ce territoire en soutenant par votre don 
la sauvegarde d’un patrimoine emblématique des Hauts-de-
France et de son histoire industrielle et sociale.

LE BASSIN MINIER INSCRIT 
AU PATRIMOINE MONDIAL

http://www.bassinminier-patrimoinemondial.org/



Créée par la 
loi du 2 juillet 1996 
et reconnue d’utilité 
publique, la Fondation 
du Patrimoine est le premier 
organisme national privé indépendant 
qui vise à promouvoir la connaissance, la 
mise en valeur et la conservation du patrimoine.

Les souscriptions publiques concrétisent les efforts des 
associations et collectivités locales qui travaillent à la 

sauvegarde du patrimoine.

La Fondation du Patrimoine apporte la 
garantie que votre don sera bien 

utilisé pour l’objet de cette 
souscription et que les 

travaux respecteront le 
patrimoine.

Virginie Lapierre

Responsable de la Communication

Mission Bassin Minier 
Nord-Pas de Calais

vlapierre@missionbassinminier.org 

Tél: +33 (0)6 61 82 21 95

Fondation du Patrimoine

Délégation Nord Pas-de-Calais

nordpasdecalais@ 
fondation-patrimoine.org

Tel : +33(0)3 20 82 79 67

BASSIN MINIER PATRIMOINE MONDIAL

SOUTENEZ
LA RESTAURATION 

DU PATRIMOINE MINIER
EN DANGER

EN QUELQUES CLICS

SOUTENEZ
LA RESTAURATION 

DU PATRIMOINE MINIER EN DANGER

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/patrimoine-minier-en-danger
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